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SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DE L’AEROPORT 

INTERNATIONAL DE TOURS VAL DE LOIRE 

 

COMITE SYNDICAL DU 15 OCTOBRE 2024 

Convocations adressées le 9 octobre 2024 

 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 9 

Nombre de délégués présents : 6 titulaires – 2 suppléants 

Nombre de délégués votants : 6 

 

Membres présents :  

Monsieur Bruno FENET, Madame Nathalie SAVATON, Madame Cathy SAVOUREY, Monsieur 

Philippe FOURNIÉ (en visio), Monsieur Patrick MICHAUD, Monsieur Etienne MARTEGOUTTE  

Membres excusés :   

Madame Betsabée HAAS, Monsieur Pierre-Alain ROIRON, Madame Cécile CHEVILLARD 

Membres suppléants présents non votants:   

Monsieur Emmanuel DUMENIL, Monsieur Thibault COULON  

Pouvoirs :  

0  

 

CS241015-07– FINANCES – APPROBATION DES TARIFS DE STATIONNEMENT 2025 

 

Monsieur Bruno FENET, Président, donne lecture du rapport suivant : 

 

Depuis le 1er janvier 2024, le SMADAIT gère en direct l’exploitation du parking VL de l’aéroport de 

Tours Val de Loire, dans le cadre de son budget annexe. Ce parking est un point clé de la stratégie 

de l’aéroport pour développer ses propres revenus dans la perspective de la baisse des subventions 

des collectivités territoriales.  

Le SMADAIT va engager des travaux sur ce parking afin de le sécuriser, apporter un meilleur 

service, améliorer la circulation, protéger les piétons, créer des pistes cyclables, un abri-vélo et 

monétiser son entrée. La mise en service de cette nouvelle version du parking est prévue pour le 31 

mars 2025, c’est-à-dire au début de la saison été des vols.  

Il convient donc d’approuver les tarifs de stationnement du parking VL qui sera mis à la disposition 

des passagers et des usagers.  

 

Il est proposé d’appliquer la grille de tarifs suivante dès sa mise en monétisation effective prévue le 

31 mars 2025 : 

 

Durée de stationnement Tarif (TTC) 

< 2 heures Gratuit 

de 2 heures à 6 heures 0,50 € par quart d'heure 

de 6 heures à 12 heures 8 € 

de 12 heures à 24 heures 9 € 
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1 jour  15 € 

2 jours 21 € 

3 jours 27 € 

4 jours 33 € 

5 jours 39 € 

6 jours 45 € 

1 semaine 50 € 

24h suppl. au délais de 7 j + 5 €/ jour 

2 semaines 80€ 

3 semaines 115€ 

1 mois 120 € 

3 mois 250 € 

6 mois 400 € 

1 an 650 € 

 

 

Tarif loueur 

Redevance fixe Part variable  

125 € / place / an 5 % du CA annuel 

 

 

Il est également proposé que ces tarifs s’appliquent selon les catégories et mode de gestion 

suivants : 

 

Usagers Gestion proposée 

Passagers  Selon grille de tarif 

Dépose minute Selon grille de tarif 

2 roues motorisés Selon grille de tarif 

Vélos Gratuité 

SMADAIT Gratuité 

DGAC Gratuité 

EDEIS Gratuité 

GSF Gratuité 

ICTS Gratuité 

La piste aux saveurs Gratuité 

Aéroclub Gratuité 

Technocopter Gratuité 

Pilotes privés Gratuité 

MERMOZ Gratuité 

Click-On / Addictic Gratuité 

Loueur de véhicules Tarif « loueurs » 

Clients entreprises Selon grille de tarif 

Livraisons Gratuité 

Prestataires plateforme Gratuité 

Collecte déchets Gratuité 

Taxis Selon grille de tarif 

Car / Bus Selon grille de tarif 
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Urgence vols sanitaires Gratuité 

Douane Gratuité 

Police / Gendarmerie Gratuité 

Pompiers Gratuité 

 

 

Il est proposé au Comité syndical, d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  

 

- DECIDE d’appliquer les tarifs de stationnement suivants pour l’année 2025 à compter de la 

mise en paiement effective du parking VL estimée au 31 mars 2025 : 

 

Durée de stationnement Tarif (TTC) 

< 2 heures Gratuit 

de 2 heures à 6 heures 0,50 € par quart d'heure 

de 6 heures à 12 heures 8 € 

de 12 heures à 24 heures 9 € 

1 jour  15 € 

2 jours 21 € 

3 jours 27 € 

4 jours 33 € 

5 jours 39 € 

6 jours 45 € 

1 semaine 50 € 

24h suppl. au délais de 7 j + 5 €/ jour 

2 semaines 80€ 

3 semaines 115€ 

1 mois 120 € 

3 mois 250 € 

6 mois 400 € 

1 an 650 € 

 

 

Tarif loueur 

Redevance fixe Part variable  

125 € / place / an 5 % du CA annuel 

 

Selon les catégories et mode de gestion suivants : 

 

Usagers Gestion proposée 

Passagers  Selon grille de tarif 

Dépose minute Selon grille de tarif 

2 roues motorisés Selon grille de tarif 

Vélos Gratuité 

SMADAIT Gratuité 
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DGAC Gratuité 

EDEIS Gratuité 

GSF Gratuité 

ICTS Gratuité 

La piste aux saveurs Gratuité 

Aéroclub Gratuité 

Technocopter Gratuité 

Pilotes privés Gratuité 

MERMOZ Gratuité 

Click-On / Addictic Gratuité 

Loueur de véhicules Tarif « loueurs » 

Clients entreprises Selon grille de tarif 

Livraisons Gratuité 

Prestataires plateforme Gratuité 

Collecte déchets Gratuité 

Taxis Selon grille de tarif 

Car / Bus Selon grille de tarif 

Urgence vols sanitaires Gratuité 

Douane Gratuité 

Police / Gendarmerie Gratuité 

Pompiers Gratuité 

 

 

- PRECISE que les tarifs de stationnement seront affectées au budget annexe « Exploitation 

du patrimoine » du SMADAIT. 

 

Le Comité syndical adopte à l’unanimité. 
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